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Partie officielle

Li, COMMISSAlItE DE LA H~:PUBLIQUE FUANÇAISE
AU CAMIi!WUN,

OFFtClEU DE LA Lf:GION D'HONNEUR

ARRÊTE.:

ACTES MÉTROPOLITAINS

Ai\l\l1:'I'I:; }jJ'O/llll{UlIlIlll 1I1I C'allll'l'Ol1ll {es (,O/wclltiOJl,~ el'
(l/,flllluelllellis du COllg/'ès Poslal de Madrid

Article premier. ..- Esl prOIl1Ulglléau Cameroun, cnee

qui conc~rne J'échange des .(~oli~ postaux" Je décretdu 4 mal. 1921 portant ratlhcahon pour 1 ensemble
des Colonies Françaises et pour les Protectorats de
l'Inùo-Chine, des convt)ntÎons et arrangements' du
Congrès Postal de Madrid.

Art. 2. --- Le present arrêté dont les dispositions
entreront en vigueur à compter du 1c,· oetobre 1921
sera enregistré et comllluniqué parlout oÙ besoin sera.

Yaoundé, le 1"" aoÙ! tn21.
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Act~s MétroPQlltillns

Arrêté promulguall!. ~9.; Ç~meroun I~s con­
ventions . et anatigemênts du . Congrès
Postal de Madrid •......................

6e"Allnée.-·- N° 61

4. août

1er août

le.' août

29 juillet

Prix du Numéro 1 Un franc

Para:1ssa.:n:t 1e 1er d.e chaqu.e mc>:1s, à Dou.a1a

..-
des Territoires du Came."oun

1er août

SOMMAIHE

JOURNAL OffICIEL

13 août
16 août

17 août

Arrêté nommant les membres du Tribunal
. d'Homologlltion eréé par décret du 13

lIvril 1921 portlll~t orgllnislltion de III
Justice Indigène ail ClImeroun .

e.. Arrêté fixant les divet'ses taxes applicables
aux colis l'0stanx originaires du Cameroun. ,

Arrêté tHlmmllnt le Censeur administratif de
la Sùccursale de la Banque de l'Afrique
Occident.ale au Cameroun : .

Anêté ÙOlllmaul le l'l'l'posé du Trésor mem­

hre du Couseil d'Escompte de III Suecur­salc de la Banque de l'Afrique Oecideulule
à Domdu " , .

Arrêté nOlllmallt les membres de lu Chlllnbre
Consultative du COlllmerce, dc l'Industt·je
et de l'Agriculture .

Arrêté réglementant lu chasse .

Arrêté prOll1ulguant ail Cameroun le décretdu .4 lllai 1921 portant ratification des
eonvcntions du Cimgt'ès Postal Uni"ersel
de Madrid .

Arrêté prolllulguant divers textes : .

Anêté portant' élevation du prix de vente
des carte-letlt'es, enveloppes et bandes
timbrées \ .. " , .

Arrêté lixant le prix de cession des hais par
la scierie de Bonabéri .

Arrêté sur les taxes tél"graphiques interna-
tiollales .

Arrêté réorga!,i.sllnt le Service' des Colis
Postaux Illteneurs .

Arrêté pOl'tuLlll'ut ificatioll des COllvcntÎons ('l
arrangements dn Congrès postHl de Madrid.

Modèles des llegistl'l's mentionniis i\ l'arrêté du t:l juillet
parn au J. O. du l'''' «,n)t, page 156, concernant les gites
pétrolifères .
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. AlIllkr~; IlOmllliwt des membres de la Chambre Consulla­
/ive da COIJlI/lCrce. de [,lllilustl'ic et de l'il fJl'icu ItIlre.

LE COMMISSAIltE IlE LA HEPUDLIQUE FIlANCAISE
AU CAMEROUN, •

OFFIClEn IlE LA LÉGION D'HONNEUR,

AHHÊTE

Article flremier. - Les fonctions de censeur admi-.nistl'atif (e la Succursale de la Banque de l'Afrique
Occidentale au Cameroun sont exercées par l'Adminis­
trateur en chef, Délégué du Commissaire de la Hépu­
blique à Douala, dans les condilion/l de terminées par
les articles M, fl5 et 6(j des statuts annexés au décret
du 2() juin 1901 portant créaiÏon de la Banqué' de
l'Afriqne Occidentale.

Art. 2. ~- Le traitement du censeur est fi~é à 600
francs par an ; il est à la charge de la Banque de
l'Afriq ne Occidentale. -

Art. :t ~. Le présent alTèté [lui entrera ~n vigueur
à compter dn le,- aoÙ! 1\)21 sera enregistré et commu­
nÎ\Jllé parlout oÙ besoin serll,

Ylloundl~. h· le,· <loÙt 1\121.
CARDE.

•

ARHÈTÉ nOlllmant le Préposé du Trésor membre du
Conseil d'Escompte de la Succursale de la Banque de
['Ali'il/ue Occidentale Il Douala.

Vu le décret du 17 décemhl'e 1919 portanl cl'éation d'une Suc­
cursale de lu Banque de l'Afrique Occidentale à Douala ..

Vu l'urgence et sous ré.el've de l'approbation du Minist!'e dCll
Colonies.

LE COMMISSAIIIE DI, LA Hl~PUIl[,JQUE FnANçAISE
AU CAMEIlOCN,

OFFlcmn DE LA LI~GION Ô'HONNEun,

AnnkrE :

Article premier. - En l'absence de Trésorier
Pay(~nr titnlaire, le Préposé du Trésor est membre du
Conseil d'escompte de la Succursale de la Banque de
l'Afrique Occidcnlale ù Douala.

Art. 2, - Le présent arrèlé sera enregistré et com-.
lIluniqné partou t ail besoin sera.

Yaoundé, le 4 aoÙt 1921.
CARDE.
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CAnDE.

Art. 2. :-. Les équivalents des taxes prévues au
réglement d'exécution de la Convention de Madrid sont
fixées comme suit :

•

Art. :i. - Le présent arrêté dont les dispositions
entreront en vigueur à compter dù leI' août 1921 sera
enregistré et communiqué p.artout où besoin sera.

Yaoundé, le leI' août 1921.

AnHÊTÉ nommant le "Censeur administratif' de la Suc­
cursale de la Banque de l'Af'rique Occidentale au
Came/'Oun.

Coli. Colis Colis

jusqu'à 1~g.. de 1 Ù 5 ~g. de 5 à 10 kg.

Quote-part territoriale 0.30 01' 0.50 or 0.90 01'

Quote-part de transit' (\.:30 Jl 0.50» 0.90)J
Droits de transport maritime

jusqu'à 500 milles marins 0.25 Ii

De 501 à 1000 marins 0.35 Î)

. J) 1001 à. 2000 J) 0.50 b

J) 2001 à 3C(lO J) 0.60 ~
JJ 3001 à 4000» 0.75 J)
J) 4001 à 500(l)J 0.85 )J
JJ 5001 11 110(0» 1.00 J)
IJ 1I01ll à 70(0» 1.10 )J
JJ 7001 à 80(0» 1.20 »

» 8001 à HOOO » . 1.20 »

J) 9001 il toOOO .. » 1.20 »

Au delà de' 10.000 milles
marins; il convient d'ajouter
par 1000 milles marins ou
fraction de 1000 milles excé­
dant.

sont achemÎllés par la voie des Compaguies Françaises
de Navigation sont .fixées .comme suit :

:2 franés 25 centimes pour HO centimes or
1

))25 ))pour 50»»

1

»15 »pour 45»»

90

»pour 35»)

75

» .pour 30»)»

()5

»poui' 2;)»»

( 50»pour 20»»

40

»pOlir 15»»

2;)

»pour 10' ))»

15

»pOlir5»»

LE COMMISSAIRE DE LA HÉ PUBLIQUE FUANCAISE
AU CAMEROUN '

OFFICIEH DE LA LEGION nTIoNNEUH,

Vu le déel'el du 17 décembl'e 1I119porlanl el'éulion d'uue agence
de III n"ntlne de l'Ardelue Occ:iclclllulc il Duu"I",

Vu l'IlI'gellee el .uu. l'é.el've de l'appl'ohation du Mini.ll'e de.
Colonie ••

Vu le décret du 2:-3 mal's 1921,
Vu l'arrêté du 22 juillet 1921,

Ani\f;TE :

Arlide premier. - Sont nOlllmés membres de laChalltlll'l~ COlIsulllllive du Comlllel'('e, de l'Induslrie III
de l'Agriculture:
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•

Commerce :
MM. Coglliec, Directeur de ]n ~ucenrsn]e de ln Banque

d(' l'Afl'iqne Oceidcntnh'.
Dnrl·n~se. Agenl (lénÔrnl de ln CI" Fran\:nise San­

gba Ollhangbi.
Godefroy, Agent Général de ln Cie Française

de l'Afri1llle Oceidenlale.
i\;altl, Direell'nl' de ln Soei<"ltl du Haul-Ougollé.
Mns, Négociant.
Morgan, Agent Général de la Maison R. & W.

King Ltd.
vValsb, Agent fondé de pouvoirs de la Maison

John Holt & Co Ltd.
]ndarè~, Agent Général de la Maison Paterson

& Zocholli~ & Co Lld.

Erdmann (Eteki), N('gocinnt.
Industrie

MM. Estégny,
Voisin

Agriculture:
MM. Limousin,

Thillard,

"!}?~~~ - Mnndesi (Bell),
Art. 2. - L(' pnIS('llt ar:'(\IÔ sera ellr('gisll'<'~ Pl l'om- .

mnniqué partoul oÙ h('soill sera.
Ynollndé, le 1 t noClt 1H21.

CAHDE.

••
1

AHRl~T~; réglementant la chasse.

LE COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU CAMEHOUN,

OFFIClEfI DE LA LÉGION n'HoNNEUH,

Vu le d,'cre! du ,23 mars 1!l21 ;
Vu l'RI'I'(I!é (lu HO décemhl'e J!lH1,

AnnÎi;TE:

Arlide premier.- TOlite personne de slatill euro­
péen ne peut chasser le gros ou le petit gihier si elle
n'est munie d'un permis.

Art. 2. ,- Il est créé cinq catégories de permis:
Permis scientifique;
Permis sportif (grande ehnsse, chasse moyenne,

pclile chnsse);
Permis l'omJ11l'reinl ;
Permis dM'eusif ngrieole;
Permis indigène.

Art. 3. - Permis scienlilîqllrs.
Les permis de l'elle nalure sont délivr()s par k COlll­

missaire de la l~épu blique su l' le vu des référcnees
produites par les intéressés: la durée du. permis, les
espèces et le nombre des animaux à capturer ou à
abattre, ainsi que les moyens à employer, sont men­
;tionn~s dans le permis.

Art. 4. - Permi's sportifs.
Les permis sporlifs, exelusivement nominatifs, per­

sonnels et incessibles, sont délivrés aux persollnesde
statut européen sous la réserve formelle que la chasse

ainsi prnti(luÔe ne donnera lieu à aucune op(lrationcommereia e. Ces permis sont de trois sortes:

a) Permis de grande chasse;
bj Permis de chnsse moyenne; ,
c) Permis de ('.hnsse ol'dinaire ou pelilc dlll~se.
fi) Pel'mis de gl'Hnde ehassè, Ces pel'mis sont délivJ'(ls

)Hlr le Commissaire de ln I\<"pnhlilille. Ils sont vlllnhlespour une annee (douze mois) sans imita lion du Hombre
et des espèces des IlniinallX Il nhattre, réserve filÏle
pOUl' celles dont la ehllsse vicndrnit [1 ctre prohih(le
(les permis délivrés eontinuanl toutefois de courir).
Ln valeur de ees permis est de si,t: filille [rallcs.

b) Permis de chasse moyenne. Ces pennjs sont.
délivrés par le Commissaire de la République. Ils sont
valables trois mois et donnent au titulaire le droit

d'abattre une pièce de chacune des espècps suivantes:
élÔpbnnl, rhinoc('ros, giral'é, !1utruche. Les trois mois
de vnlidité du permis courent il comptet· de la da,te
indiqul~e pnr le permis. Ln valem' de ces permis est
de trois cents li'ancs.

Si nu cours de la chasse. des eirconstances ont voulu

que plusieurs animaux de la même espèee sO,Îent abattus,
le titulaire du permis n'ayant droit qu'il un seul de ees
animaux devra sans retard faire transporter l'ivoire ou
les dépouilles ayant une vnleur mnrchande au poste
le plus voisin, oÙ il lui en sera délivré récépissé, la
\'('llIisp l'Iant eonstatép pm' pro('ès-wrhnl. Cel h'oire ou
('ps dt"pouilles sel'Olll vendus pnr les soins du Domnine.
Il srra alll'ibué :10 ni" du produit nel de ln \'Cille nu
('bnsseul', S!,IIIS PJ'(".Itulice du remboursement des l'mis
de ll'!lnspor[ que eelui-d nnrait expos('s.

Le Iilulnire d'Un permis de chasse moyenne ne peul
oblenir \ln nouveau permis qu'à l'eXpiration de' ec1ui
qu'il délient déjà.

c) Permis de chasse ordinaire ou de petite chasse.
Les permis de celle nature, d'une valeur de /Jingt-cinq
francs, sont délivrés par les Chefs de Cireonseripti611,
Ils sont valables une année (dollze mois) et donnent au
titulaire le droit d'nhaltre sans limitation de nombre

les animaux saln'age~, il l'exception de ceux visÔs dans
la ('nll'goric ]ln·'rédcnle.

Les tilulnires des permis spot·tifs peuvenl se l'aire
accompngner d'nuxiliaires indigèi1es, sons leur respon­
sahilité. Ces auxiliaires ne pourron l, en aucun l'as,
cbasser seuls. Toutefois, le titulaire d'un pPImis de
chasse ordinaire peut faire chasser sous sa responsa­
bilité lin indigèlH> chargé de lui procurer du gibier poyr
SOI1 ra,·itaillement personneL

Al'I. 5. --,- Permis commereiaux.

Les pennis de cHle natnre sont d{llil'rés pnl' le Com­
missaire de ln Hépublique il toul palentable de stalul
eUl'Op('ell inseril lIll, rôle anl<'~rieuren1('ut {Ji, di's l]{'li­
\'l'aIH'e du permis pour une palente du Tnbkau A, 1'",

:1" ou 4" dasses (arrÔlé du 2:1 n0'Î,t 1\)19 modilié).l,a vnlidil(1 dn ·pcrmis. indépPIHlnnle de celle de ln
pntente, est d'Une année (dollze Illois).

Le permis eommercinl donne à son tilhlnire le droit
d'abf1ttre, sans limitation de nombre, toUs les animaux
à l'exception des espèces dont la chasse viendrait à
être prohibée (les permis délivrés continuant toutefois
de courir). ,

La rel~ise du permis est subordonnéè au paiement
d'un droit de six mille li'(f/lcs.

Art. O. - Pennis dÔl'ellsifs ngricoleR.
Les persÜnlles de stall!t européen, les indigènes 011,

tes collectivités indigènes propriétaires de phlllaliolls

J


